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Résumé de la thèse en français :  

En effet, dans le monde islamique, les islamistes (au sein des courants islamiques) luttent entre eux pour accéder au pouvoir afin
d’appliquer leurs doctrines juridiques. Il existe trois types d’islamistes selon lesquels l’influence des doctrines islamiques sur le droit
public se diffère. Citons d’abord les islamistes cléricaux radicaux qui dominent les États religieux (la République islamique d’Iran et
l’Arabie saoudite). L’Iran est dirigé par les chiites et impose officiellement les doctrines chiites dans sa constitution. De même,
l’Arabie saoudite est dominée par le wahhabisme et la doctrine juridique wahhabite y est intégralement adoptée.
Ensuite, les islamistes radicaux terroristes (Daech, les Talibans) ont réussi à créer un califat islamique (l’État islamique de Daech)
et un Émirat islamique (l’exemple des Talibans en Afghanistan et l’imamat par les djihadistes houthistes au Yémen). Ces groupes
djihadiste ont imposé leur doctrine juridique du djihad en effectuant des violences contre les droits de l’Homme.
Le troisième type est les islamistes réformateurs. Ceux-ci cherchent à réformer le droit islamique, à améliorer les droits de
l’Homme et à moderniser le régime califal islamique (profitant des droits occidentaux et de la démocratie contemporaine). La
réforme islamique était établie par des juristes et penseurs islamiques, notamment Al-Afghani, Abduh, Reda et Al-Banna. Ce
dernier a fondé l’Association des Frères Musulmans qui s’est rapidement répandue aux pays musulmans. Les islamistes
réformateurs (dont les Frères Musulmans), cherchent à dominer les pays islamiques. C’est le cas de la Turquie où des États laïc
sont gérées par les islamistes des Frères Musulmans. Pourtant, les influences de ces derniers sont différentes. De même, les
Frères Musulmans ont dominé les État civils (les États qui concilient entre la loi divine et la loi positive laïque). C’est l’exemple de
l’Égypte, où les Frères Musulmans ont impacté le droit constitutionnel (2012). La Malaisie quant à elle, est partiellement dominée
par les Frères Musulmans (dans les États fédéral de Kelantan).
Les influences des doctrines islamiques sont catégorisées en fonction de types de ces islamistes ainsi que selon le type de l’État
ciblé : l’État religieux (l’Iran et l’Arabie Saoudite), l’État laïc (la Turquie et l’Indonésie) et la forme de l’État civil (l’Égypte et la
Malaisie).
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Résumé de la thèse en anglais:  

Indeed, in the Islamic world, Islamists (within the Islamic currents) are fighting among themselves to gain power in order to apply
their legal doctrines. There are three types of Islamists who see the influence of Islamic doctrines on public law as different. First,
there are the radical clerical Islamists who dominate religious states (the Islamic Republic of Iran and Saudi Arabia). Iran is ruled by
the Shiites and officially imposes the Shiite doctrines in its constitution. Similarly, Saudi Arabia is dominated by Wahhabism and the
Wahhabi legal doctrine is fully adopted.
Then, the radical terrorist Islamists (Daesh, the Taliban) managed to create an Islamic caliphate (the Islamic State of Daesh) and
an Islamic Emirate (the example of the Taliban in Afghanistan and the imamat by the Houthi jihadists in Yemen). These jihadist
groups have imposed their legal doctrine of jihad by carrying out violence against human rights.
The third type is the Islamic reformers. They seek to reform Islamic law, improve human rights and modernize the Islamic caliphate
regime (taking advantage of Western rights and contemporary democracy). Islamic reform was established by Islamic jurists and
thinkers, including Al-Afghani, Abduh, Reda and Al-Banna. The latter founded the Muslim Brotherhood Association which quickly
spread to Muslim countries. The reformist Islamists (including the Muslim Brotherhood), seek to dominate the Islamic countries.
This is the case of Turkey where secular states are run by the Muslim Brotherhood’s Islamists. Yet, the influences of these are
different. Similarly, the Muslim Brotherhood dominated the civil states (those states that reconcile between divine law and secular
positive law). This is the example of Egypt, where the Muslim Brotherhood has impacted constitutional law (2012). Malaysia, on the
other hand, is partially dominated by the Muslim Brotherhood (in the federal states of Kelantan).
The influences of Islamic doctrines are categorized according to types of these Islamists and also according to type of targeted
state: religious state (Iran and Saudi Arabia), secular state (Turkey and Indonesia) and civil state form (Egypt and Malaysia).
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